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Merci

De prendre connaissance de
cette première édition du
bulletin d’information de la
Fédération Canadienne des
Ostéopathes (FCO).
La FCO représente les huit
associations provinciales
canadiennes et celle du Yukon.
Nous souhaitons que cette
publication saura vous informer
des activités et projets de la
CFO et stimuler votre intérêt
envers celle-ci.

E:    info@osteopathy.ca
W: www.osteopathy.ca

Trouver la santé devrait être le but du médecin, n'importe qui peut trouver
la maladie.
Andrew Taylor Still

Qui sommes-nous ?
La Fédération Canadienne des Ostéopathes (FCO) a été fondée en
2003 en tant qu’association nationale des ostéopathes manuels.
Les membres de la FCO sont les associations provinciales qui y
représentent les ostéopathes.

Votre conseil d’administration

Yukon (YOA) Lindsay Charron
Colombie britannique (OBC) Lyndsay Sayers
Alberta (AAOMT) Christal Geier (Présidente )
Saskatchewan (SAO) Michelle Kormos (Trésorière)
Manitoba (MAOMT) Marco Nikkel
Ontario (OAO) Serge Micheli
Québec (OQ) Anaïs Beaupré
Nouveau-Brunswick (AONB) Ian Moran (Vice-président)
Nouvelle-Écosse (NSAO) Heather MacLeod (Secrétaire)
Administrateurs sans affiliation Monica Noy, Melita Hatton,
Martha Faron
Présidente sortante Nancy Spence

Les buts de la FCO comprennent : promouvoir l’ostéopathie en tant que
profession distincte et indépendante mais complémentaire du domaine de
la santé, appuyer les association provinciales et territoriales et constituer
une source fiable d’information relative à la pratique de l’ostéopathie
manuelle au Canada. Afin d’en apprendre un peu, plus cliquez ici

https://www.osteopathy.ca/fr/


La FCO a entrepris en 2019 la
tâche considérable d’établir des

normes pour la pratique de
l’ostéopathie manuelle au
Canada. À cette fin, de très

nombreuses heures bénévoles
ont été consacrées par les
membres du Comité des

normes et requis du
financement de la part des

associations membres.

Obtenez votre copie
des normes

.L’Association canadienne de
normalisation (CSA) possède

les droits d’auteur sur les
normes du Code national de

sécurité mais vous pouvez
acheter une copie de ces

normes

CSA Z16686:20 | Product

Normes

À la fin de septembre 2020, les
normes nationales ont été
publiées (CSA Z16686:F20,
Prestation de soins
d’ostéopathie, norme CEN EN
16686:2015 adoptée, première
édition, 2015-07, avec
exigences propres au
Canada).

Ces normes sont enregistrées
auprès du Conseil canadien
des normes (CCN) sous le
vocable ‘NSC Standard for
Osteopathic Healthcare’. Le
‘NSC Standard for Osteopathic
Healthcare’ est une adaptation
de la norme sur l’ostéopathie
adoptée par le Comité
Européen de Normalisation. La
‘NSC Standard for Osteopathic
Healthcare’

La FCO recherche maintenant
les moyens de diffuser la
norme et de voir à ce qu’elle
serve à l’amélioration de la
pratique ostéopathique au
Canada.

La TPS

En septembre 2020, l’Agence
du revenu du Canada (ARC) a
publié une nouvelle
précisant l’assujettissement
des services d’ostéopathie
manuelle à la TPS/TVH. La
FCO a relayé cette nouvelle à
ses membres et soumis la
question à son conseiller
juridique M. Dalton Albrecht
qui avait déjà fait des
représentations à l’ARC pour
le compte de la FCO. Celui-ci
a négocié avec l’ARC afin
qu’elle ne réalise pas d’audits
rétroactifs au sujet de la
TPS/TVH relative aux services

d’ostéopathie, à moins qu’il y
ait eu une directive spécifique
antérieure de l’ARC à cette fin.
Dorénavant, le site Web de
l’ARC énonce clairement les
résultats de cette négociation.

En décembre 2020, la FCO a
été confrontée à la première
entorse aux résultats de cette
négociation, bien que Me
Albrecht soit intervenu à la
demande de la FCO, la
question a été rapidement
réglée lorsque l’ARC a avisé ses
auditeurs externes du résultat
de la négociation et de
l’entente convenue. La FCO a
maintenant un processus
avéré pour résoudre de telles
situations.

N’hésitez pas à contacter la
FCO par l’entremise de votre
association si vous croyez
être l’objet d’un audit
rétroactif et que vous avez
besoin d’un soutien.

Osteopathic
International Alliance
(OIA)

’OIA est la principale
organisation contribuant à
l’avancement et à la cohésion
de la profession
ostéopathique. À titre
‘d’organisation des
organisations’, l’OIA harmonise
les pratiques ostéopathiques
en reliant les écoles, les
organismes d’encadrement
ainsi que les regroupements
régionaux, nationaux et
transnationaux.

La FCO est un membre associé
de l’OIA. Ce statut offre à la
FCO une représentation et un
soutien d’ensemble pour les
normes de formation,
d’accréditation, de la
réglementation ainsi que sur
la pratique sécuritaire.

En août dernier l’OIA a fait
parvenir à ses membres une
lettre relative à la National

https://www.csagroup.org/store/product/2705003/
https://www.dropbox.com/s/a9frbd0ww09muo4/OIA%20Ltr%20to%20Members%208.3.2021.pdf?dl=0


L’EFFO a financé une étude
pilote afin de recueillir des

données à travers l’Europe sur
les résultats mesurés et

rapportés par les clients à la
suite de traitements.

Les résultats de cette étude
pilote montrent des réponses

positives suite aux soins en
ostéopathie. Ainsi, six semaines
après les soins en ostéopathie,

89.5% des patients ayant
participé à l’étude ont rapporté
être très satisfaits de ces soins.

Une semaine après leur
traitement, 97.1% des patients

ont rapporté une certaine
amélioration de leur condition

et, six semaines après leur
traitement, 84.2% des patients

ont rapporté être
complètement rétablis ou avoir

noté une amélioration
considérable de leur état.

post-treatment.

University of Medical
Sciences USA (NUMSS). Cette
école offre en ligne un grade
en pratique de l’ostéopathie
manuelle et elle prétend être
approuvée par le
Department of States in the
United States.

Ana Paula Ferriera, la
présidente de l’OIA, affirme
clairement que la NUMSS
n’est pas une école reconnue
par quelque autorité
compétente aux États-Unis
et plusieurs organisations
membres de l’OIA ont avisé
les diplômés des
programmes de la NUMSS
qu’ils ne sont pas admissibles
à un permis quelconque
relatif à l’ostéopathie ou à la
pratique ostéopathique.

European Federation
& Forum for
Osteopaths (EFFO)

L’EFFO promeut des normes,
l’encadrement et la
reconnaissance des
ostéopathes en Europe.

LA FCO est membre de
l’EFFO et elle a utilisé le
document de l’EFFO déposé
auprès du Comité Européen
de Normalisation (CEN)
comme ébauche de la
Norme nationale
canadienne. Le document du
CEN constitue la référence
en matière de pratiques
cliniques de qualité, de
formation, d’innocuité et
d’éthique pour toute la
profession.

Le site Web de l’EFFO
comprend une section sur la
recherche accessible à tous

les praticiens.

Nous vous encourageons à
consulter cette section.

Programme
d’assurance
professionnel et
d’entreprise développé
pour les membres
Le saviez-vous? Les membres
des associations regroupées
dans la FCO ont accès à un
programme d’assurance
professionnel et d’entreprise
développé et adapté
spécifiquement pour les
ostéopathes qui comprend des
consultations juridiques
gratuites relatives à la
responsabilité professionnelle.

Votre protection constitue la
priorité de la FCO. En tant
membre d’une des associations
regroupées au sein de la FCO
les produits qui suivent vous
sont offerts à un coût
compétitif :

Assurance responsabilité
professionnelle, civile générale
et du contenu, le vol et la perte
de revenus (370$ par année);

Couverture optionnelle pour
d’autres services professionnels;

Couverture optionnelle pour la
cybersécurité et les atteintes à
la vie privée;

Couverture optionnelle pour les
entreprises, y compris la
responsabilité professionnelle
pour entreprise, la
responsabilité civile générale
d’entreprise et la responsabilité
relative aux pratiques en
matière d’emploi.

https://www.effo.eu/research/
https://www.effo.eu/
https://www.effo.eu/research/


Êtes-vous compétent
sur les réseaux
sociaux? La FCO a
besoin de vous!

Le comité de la mise en valeur
de la FCO cherche des

bénévoles pour parfaire sa
présence et sa visibilité sur les

réseaux sociaux.

Si vous avez des aptitudes ou
des connaissances dans le

domaine et que vous désirez
partager plus largement votre
passion pour l’ostéopathie, on

vous invite à contacter
Anaïs Beaupré.

E:    info@osteopathy.ca
W: www.osteopathy.ca

Des informations plus détaillées
se trouvent au bout de ce lien
ou auprès du courtier de la
FCO,
BMS Canada Services de
Risques, au 1-844-517-1370 ou
par courriel au :
cfo.insurance@bmsgroup.com

In memoriam,
Dr James Jealous

C’est avec tristesse que la
communauté ostéopathique a
fait son au revoir au
merveilleux Dr. James Jealous,
professeur, ostéopathe et un
ami pour plusieurs.

Dr. Jealous était un homme
marquant qui était une
inspiration pour plusieurs
ostéopathes sur notre planète.
Il a enseigné dans plusieurs
pays en partageant sa passion
pour l’ostéopathie et la nature.

Il a fondé des cliniques
d’ostéopathie pédiatrique à
Londres, en Suisse, en
Autriche, en Bavière, en Russie,
au Brésil et à la République
Dominicaine.

Doté d’un esprit vif, d’habilités
hors du commun et d’un
charisme remarquable, cela en
faisait un professeur inspirant.

Dr. Jealous était un créatif qui
n’arrêtait jamais d’approfondir
sa réflexion, ses connaissances.
Il manquera beaucoup à notre
communauté.

‘L’ostéopathie, L'ostéopathie est
l'occasion de servir les personnes
souffrantes dans ce monde à
travers à travers la leçon
d’humilité dictée par la
connaissance de la « grandeur des
cieux » tel que l’énonçait le Dr.
Still. Au fur et à mesure que l'on
grandit dans notre rôle, tout
changera lentement jusqu'à ce
que la Vérité éveille notre désir de
servir sans récompense.

Notre tradition est un organisme
vivant qui commence avec un
respect sincère pour tous les
aspects de notre profession…c'est
ce qui peut et qui nous liera dans
une saine expression de
communauté.

L'ostéopathie traditionnelle est
une tradition orale qui s’articule à
travers un amour mutuel entre les
vétérans et les débutants et qui
unit la discipline intérieure et la
détermination de mettre en
pratique ce que nous prêchons.’

— James Jealous D.O.

Les membres du conseil de la
FCO vous souhaitent une saison
des Fêtes en santé, heureuse et
remplie de paix.

Afin d’en apprendre un peu
plus au sujet de la FCO,
n’hésitez pas à contacter
votre représentant(e)
provincial(e) ou territorial(e).

mailto:anais.beaupre@usherbrooke.ca
https://www.facebook.com/CFosteopath/
https://documentcloud.adobe.com/link/review?uri=urn:aaid:scds:US:019dcec0-12e1-425c-b3ac-ee0c82b58785
mailto:cfo.insurance@bmsgroup.com
https://www.facebook.com/jamesjealousdo/

